


Vu le code de l'éducation, 

Vu les statuts de l'UGA, 

Considérant que Monsieur LAKHNECH Yassine propose la candidature de Madame Anne-Catherine 

FAVRE au poste de vice-présidente du conseil d'administration; 

Considérant que Madame FAVRE Anne-Catherine a été invitée à présenter son programme et à 

répondre aux questions des administrateurs; 

Considérant qu'à l'issue de ce débat, il a été procédé à un vote à bulletin secret (avec passage dans 

l'isoloir); 

Considérant que la majorité requise est la majorité absolue des membres présents ou représentés du 

conseil d'administration au premier tour et la majorité absolue des suffrages exprimés aux tours 

suivants le cas échéant; 

Après dépouillement, le résultat du scrutin est le suivant : 

Le résultat du vote est le suivant : 

Membres en exercice 42 

Membres présents 38 

Membres représentés 4 

Nombre de votants 42 

Voix favorables 28 

Voix défavorables 14 

Ne prend pas part au vote 0 

Abstention 0 

Au regard des votes, Madame FAVRE Anne-Catherine est élue vice-présidente du conseil 

d'administration de l'Université Grenoble Alpes au premier tour de scrutin à la majorité absolue 

des membres présents et représentés du conseil d'administration. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 11 janvier 2024 

Publié le: 12/01/2024

Transmis au Rectorat le   12/01/2024

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours dev,rnt le Tribunal /\clniinistraiif dans un délai 

cle deux mois ;:i compter de sr1 p11blic;,tio11. 


